                       2026-0460
VILLE DE SOTTEVILLE-LES-ROUEN

Arrêté provisoire

pour la non utilisation des terrains engazonnés
du stade municipal Jean-Adret et du complexe sportif Jacques-Anquetil



Le Maire de la Ville de Sotteville-lès-Rouen

VU : 
Le Code Général des Collectivités Territoriales

CONSIDERANT :
La nécessité d’un entretien annuel d’intersaison des terrains engazonnés du stade municipal Jean-Adret et du complexe sportif Jacques-Anquetil.
ARRETE :
Au stade municipal Jean-Adret :
Le terrain du bas est interdit à toute utilisation du vendredi 19 juin 2026 au lundi 17 août 2026.
Au complexe sportif Jacques-Anquetil :

Le terrain annexe est interdit à toute utilisation du lundi 8 juin 2026 au lundi 17 août 2026. 

Monsieur le directeur général des services, 

Monsieur le directeur du service des sports,


sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté.








Sotteville-lès-Rouen le 1er juin 2026
Maire

Conseiller Départemental

Alexis RAGACHE
